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Fiche d’identité

Historique 
Ouverture en 1953 par 
l’Orsac d’une maison de 
retraite pour les Russes 
apatrides ; elle bénéficie 
au fil du temps de plusieurs 
travaux d’amélioration et 
d’agrandissement de ses 
locaux pour s’ouvrir à un 
recrutement indifférencié.

Coordonnées
Résidence l’Air du Temps
23 Avenue Fouques
06130 Grasse
Tél. 04 93 40 38 38
assistante.direction@orsac-
montfleuri.fr

Capacité d’accueil 
72 lits (habilités à l’aide 
sociale)

Personnels
45 ETP

Budget global 2016
3,1 M€

L’établissement accueille des personnes âgées avec des degrés divers 
d’autonomie. Il dispose d’une unité spécialisée de 8 lits pour les per-
sonnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés.
Les derniers travaux d’amélioration et d’agrandissement des locaux 
datent de 2011.

UNE QUALITÉ DE VIE
L’établissement est attentif au professionnalisme des équipes qui en-
tourent les 72 résidents de l’EHPAD. C’est grâce aux valeurs humanistes 
et à l’éthique qui les animent qu’elles peuvent assurer la qualité de vie 
des personnes accueillies.
La prise en charge vise à préserver le maximum d’autonomie, à main-
tenir et à favoriser le lien social entre les résidents. Un projet de vie 
personnalisé est élaboré et actualisé en fonction des besoins, des sou-
haits et des possibilités du résident. Outre l’aide pour les actes de la vie 
quotidienne, l’EHPAD offre des activités et des animations qui rythment 
les journées et contribuent à l’épanouissement et à la socialisation des 
résidents. 

UNE UNITÉ POUR LES PERSONNES DÉSORIENTÉES
L’EHPAD a ouvert en 2012 une unité spécifique pour les personnes at-
teintes de la maladie d’Alzheimer et troubles apparentés. C’est une uni-
té sécurisée de 8 lits, au sein de laquelle les locaux et la prise en charge 
ont été pensés pour pallier la désorientation des résidents accueillis.

Secteur :  
Personnes âgées

(médico-social)

Les établissements 
de l’ORSAC

• Sur les hauteurs de 
Saint-Hilaire
Sollicitée par une 
association émanant du 
ministère des affaires 
étrangères, l’AERE, 
l’Orsac accepte en 1952 
d’ouvrir une maison 
de retraite pour des 
Russes apatrides âgés. 
Elle engage la réfection 
d’un hôtel désaffecté 
sur les hauteurs du 
plateau Saint-Hilaire, 
au milieu d’un parc de 
8 hectares. La vue sur 
la vallée qui conduit 
à la baie de Cannes 
et la vue sur la mer 
à l’horizon y sont 
magnifiques.

•  La résidence  
L’Air du Temps est  
un établissement 
d’Orsac Mont-Fleuri, 
contigu au centre SSR.

• Une restructuration complète
Le site était à l’origine un hôtel, 
transformé en maison de retraite 
puis en maison de santé médicale. 
L’Orsac engage sa restructuration en 
1994, d’abord un premier chantier 
d’humanisation de la maison de 
retraite entre 1998 et 2001. 
De 2008 à fin 2011, le bâtiment 
ancien est démoli et des locaux neufs 
et parfaitement fonctionnels sont 
reconstruits. Les résidents sont logés 
en chambre individuelle ou chambre 
double.

Un projet de vie au service du résident
La Résidence a construit un projet autour du respect de la personne 
accueillie et de ses droits ainsi que de la préservation de son autono-
mie physique, psychique et sociale.
Elle veille à offrir les meilleures conditions de vie et de sécurité des 
soins. Les équipes travaillent dans la logique d’une continuité des 
soins grâce à une coopération en aval et en amont avec les structures 
sanitaires d’urgence ou de court séjour et avec les établissements 
sociaux ou médico-sociaux du territoire de santé.

Une Politique Qualité, Sécurité, Gestion des Risques
La Résidence est engagée depuis plus de dix ans dans une démarche 
d’amélioration continue de la qualité de la prise en charge des rési-
dants. Elle fait partie intégrante de ses axes stratégiques.
En septembre 2012, la Résidence L’Air du Temps s’est soumise, avec 
succès, à un audit qualité (« évaluation externe »), qui a été mené 
par un cabinet d’experts extérieur agréé par le Ministère de la Santé. 


